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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Mesures anti-regroupement 
 

 
 

Compte-tenu de la situation sanitaire actuelle et du non-respect des mesures précédemment 
mises en place, Le Maire de Mamoudzou a émis un arrêté portant une restriction temporaire de 

circulation et de rassemblement sur certaines portions de la voie publique. 
 

A compter de ce lundi 23 mars 2020, date exécutoire du présent arrêté municipal, tout 
regroupement portant atteinte aux mesures sanitaires édictées pour enrayer la propagation du 

virus COVID-19, et ce jusqu’à la fin des mesures prescrites par les autorités nationales, est 
interdit sur les portions du territoire communal précisées en annexe. 

 
Toute infractions aux dispositions de cet arrêté seront constatées et poursuivies par les forces de 

l’ordre. 
 

 

Le Maire 
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Mamoudzou, le 23 mars 2020 
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